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Demandeur  Collectivité territoriale de Guyane 

Opération PC 973 305 19 10060 - Lycée polyvalent de Macouria 

Objet Demande de pièces  manquantes _  PC25 

 

 

Après consultation du service REMD de la DEAL (M. Jérome TIRONI), il nous a été 
demandé de nous référer à la rubrique 2930.  

Selon la réglementation de la prévention des risques de la protection de l’environnement 
et selon la rubrique 2930 _ Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à 
moteurs: le seuil réglementaire relatif aux ICPE est fixé à 2000 m2. 

La surface de l’atelier du secteur aéronautique étant de 1 694,5 m2 (atelier, annexes et 
circulations), le projet n’est pas soumis à la déclaration au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

 

 

PJ : plan de la section aéronautique avec surface totale de l’atelier 

 

 
   Yves LE TIRANT Architecte 

   


